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 La présente étude a été effectuée au sein de l’Equipe pluridisciplinaire du plan Loire 
grandeur nature, service de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, afin d’étendre les 
connaissances sur les invasions végétales constituant une des perturbations des écosystèmes 
aquatiques au sens de la DCE. 
 
1. Contexte et objectifs 
 

1.1.  Déf in i t ion 
 Une espèce exotique envahissante est une espèce (sous-espèce ou taxon inférieur) 
introduite hors de son aire de répartition naturelle, passée ou présente dont l’introduction et/ou 
la propagation menace la diversité biologique. Ainsi, les espèces exotiques envahissantes sont 
reconnues comme la deuxième cause de perte de diversité biologique dans le monde, après la 
destruction directe des habitats. 
 

1.2.  Méthodes de gest ion 
 Il existe différentes méthodes de gestion, chacune possédant ses avantages et ses 
inconvénients. Le traitement chimique est désormais proscrit par l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne en application du principe de précaution.  
C’est la combinaison de techniques qui donne les meilleurs résultats. 
Dans tous les cas, un suivi annuel est nécessaire et des mesures préventives d’information et 
de sensibilisation de la population doivent être associées à ces techniques. 
 

1.3.  Groupe de t ravai l /Lo i re-Bretagne « p lantes env ahissantes » 
 La demande croissante d’intervention pour limiter l’expansion des plantes exotiques 
envahissantes a conduit l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, les services de l’Etat et les 
collectivités territoriales à coordonner leurs moyens respectifs en créant un groupe de travail 
spécifique sur ce thème à l’échelle du bassin Loire-Bretagne. Ensuite des groupes régionaux 
se sont constitués en régions Pays de la Loire, Auvergne et plus récemment Centre. 
 Les plantes prises en compte dans l’étude sont celles de la liste établie par le groupe de 
travail/Loire-Bretagne « plantes envahissantes » en 2002 et mise à jour en 2004. 
 

1.4.  Contexte européen 
 Les espèces exotiques envahissantes ont été visées par plus de trente conventions, 
accords et traités internationaux concernant la conservation de la nature. Les deux plus 
importants sont la Convention de Berne (1979) et la Convention sur la diversité biologique 
(1992), qui demandent à ce que les parties contractantes mettent en place des mesures pour 
contrôler et éradiquer les espèces exotiques envahissantes et pour prévenir d’autres 
introductions. 
 Une stratégie européenne relative aux espèces exotiques envahissantes a été 
élaborée en 2003 sur l’initiative du comité permanent de la Convention de Berne afin de 
mettre en œuvre les engagements internationaux. 
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 La directive habitats, inspirée de la Convention de Berne, a pour objectif de constituer 
un réseau écologique européen cohérent de Zones Spéciales de Conservation (ZSC), 
dénommé «Natura 2000». Dans ces ZSC, les Etats membres doivent prendre toutes les 
mesures réglementaires, administratives ou contractuelles appropriées de façon à répondre 
aux exigences écologiques des habitats naturels et des espèces. Ceci se traduit notamment par 
des actions sur les espèces exotiques envahissantes grâce à LIFE Nature (L’Instrument 
Financier pour l’Environnement) qui soutient les projets visant au développement du réseau 
Natura 2000. 
 La DCE demande aux différents membres de l’Union Européenne de réaliser des états 
des lieux dans lesquels sont évaluées les perturbations qui empêcheront l’atteinte du bon état 
écologique. Les espèces exotiques envahissantes sont ainsi considérées comme une 
perturbation des milieux aquatiques.  
Dans le bassin Loire-Bretagne, l’état des lieux a été édité fin 2004. Cependant, les données 
concernant les plantes exotiques envahissantes étaient incomplètes et non exhaustives. C’est 
pourquoi cette étude a été menée mais sur un territoire plus restreint que le bassin Loire-
Bretagne puisqu’il s’agissait : 

·  d’enrichir la connaissance de la colonisation de la région Centre par ces plantes 
envahissantes, 

·  d’établir un premier retour d’expériences des opérations de gestion. 
 
2. Méthodologie 
 
 La méthodologie s’est articulée autour de trois grands axes : l’élaboration de l’état des 
lieux en région Centre, la réalisation de l’enquête auprès des acteurs locaux et le recueil des 
retours d’expériences. Les deux premiers axes doivent servir à l’adaptation du guide de 
gestion des plantes exotiques envahissantes des Pays de la Loire. 
 

2.1.  Elaborat ion de l ’é tat  des l i eux en rég ion Cent re 
 L’état des lieux des invasions végétales en région Centre a été réalisé par deux types de 
documents complémentaires :  

·  un tableau d’état des lieux des invasions végétales pour déterminer les espèces ayant 
le plus d’impacts sur les milieux naturels, en région Centre, avec une déclinaison à 
l’échelle départementale ; 

·  une mise à jour des cartes de répartition des plantes exotiques envahissantes pour la 
région Centre. 

 Le tableau a été envoyé aux différents membres du groupe de travail/région Centre 
« plantes envahissantes » et les réponses obtenues ont été synthétisées en un seul tableau. 
 
 La mise à jour des cartes a été réalisée grâce aux nouvelles données récoltées auprès des 
différents acteurs de la région Centre. 
 

2.2.  Réal i sat ion de l ’enquête et  d i f fus ion de la  f i che d ’ inventa i re 
 En 2004, une organisation des acteurs pour les échanges d’informations a été proposée 
en concertation et une fiche d’inventaire élaborée dans le cadre du stage d’Agnès NOZIERES, 
à l’Equipe pluridisciplinaire du Plan Loire.  
 En région Centre, le CBNBPc a été pressenti comme organisme centralisant les 
données, le Conservatoire du Patrimoine naturel de la région Centre en tant qu’organisme 
animateur du groupe de travail régional. 
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 Au cours de l’étude 2005, une enquête a été menée auprès des acteurs départementaux 
et locaux afin de discuter de l’éventualité de la mise en place de correspondants 
départementaux du groupe de travail/région Centre « plantes envahissantes ». Cette enquête a 
été réalisée grâce à un questionnaire permettant de cadrer les entretiens. 
 Par ailleurs, la fiche d’inventaire élaborée en 2004 leur a été présentée et diffusée auprès 
de ceux qui le souhaitaient. Par la même occasion leur avis sur cette fiche leur a été demandé 
afin de déterminer si elle leur convenait ou si certains éléments devaient été modifiés. 
 

2.3.  Recuei l  des retours d ’expér iences 
 L’objectif premier était de faire le point sur les opérations de gestion en région Centre. 
Il a été décidé de faire également référence au rapport du CPIE des Monts du Pilat (groupe de 
travail départemental de la Loire) et au guide de gestion des pays de la Loire notamment par 
rapport aux coûts et aux résultats en fonction des techniques, car ce sont les meilleures 
références récentes. 
 
 Le CPIE des Monts du Pilat coordonne le groupe de travail du département de la 
Loire. Il a réalisé un diagnostic départemental sur les plantes exotiques envahissantes dans 
lequel il fait notamment l’état des opérations de lutte menées.  
 Des coûts annuels moyens sont donnés sans toujours distinguer les coûts par espèce ou 
par technique. De plus, la multiplicité des techniques employées rend l’interprétation des 
résultats et la comparaison entre techniques difficiles. Ainsi, des techniques simples, des 
techniques mixtes et des combinaisons de techniques simples ou de techniques mixtes ont été 
employées. 
 Une technique mixte est une technique qui utilise au moins deux méthodes différentes 
sur un même site au même moment, exemple arrachage manuel et fauche. 
 Une combinaison de techniques correspond à l’emploi de plusieurs techniques sur un 
même site mais à des périodes différentes, par exemple : une fauche la première année et un 
décaissement la deuxième année. 
 
 Le comité des Pays de la Loire « gestion des plantes exotiques envahissantes » est 
animé par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, le Conservatoire régional des rives de la Loire et 
de ses affluents, la DIREN et le Forum des marais atlantiques. Ces structures ont uni leurs 
efforts pour réaliser une synthèse intitulée « Guide de gestion des plantes exotiques 
envahissantes en cours d’eau et zones humides ». Dans ce document, les interventions 
réalisées dans les Pays de la Loire sont répertoriées.  
 Toutes les informations ne sont pas disponibles pour chaque opération. C’est pourquoi 
seules les opérations pour lesquelles les coûts, les surfaces et les tonnages étaient donnés ont 
été prises en compte. 
 En ce qui concerne les résultats, ils n’ont été évalués que pour 39 % des interventions. 
 
 En région Centre, l’enquête menée a permis de connaître les acteurs réalisant des 
opérations de gestion et donc d’obtenir des informations sur ces dernières.  
 Les données ont été triées en fonction des espèces puis en fonction des techniques. En 
effet, à chaque espèce exotique envahissante correspondent une ou plusieurs techniques de 
gestion. Ceci d’autant plus que dans la liste des espèces exotiques envahissantes, des espèces 
aquatiques et des espèces de berge sont présentes. Elles ne peuvent donc pas être gérées de la 
même manière du fait de l’adaptation des techniques nécessaire suivant le type de milieu. 
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 Pour comparer les coûts, il a été nécessaire de les homogénéiser afin d’obtenir des coûts 
en €/m² ou en €/t TTC.  
 
3. Résultats et discussion 
 
 Les résultats seront abordés dans le même ordre que la partie méthodologie pour plus de 
clarté. 
 

3.1.  Etat  des l ieux et  car tographie 
 A partir du tableau des invasions végétales et des cartes mises à jour, les éléments 
suivants peuvent être énoncés. 
 

·  L’Ambroisie à feuilles d’Armoise est une espèce très envahissante avec de forts 
impacts sur les milieux naturels. Elle semble avoir colonisé tout le lit de la Loire et 
elle est également présente sur d’autres cours d’eau tels que l’Indre et le Cher. 

 
·  Les espèces déjà envahissantes à très envahissantes sont : 

o Les jussies dans l’Indre, l’Indre-et-Loire, le Loir-et-Cher et le Loiret.  
o La Berce du Caucase semble cantonnée à l’Indre mais elle est également 

présente dans l’Indre-et-Loire et l’Eure-et-Loir. 
o Les verges d’or dans le Cher et l’Indre. 
o Le Myriophylle du Brésil dans le Cher (marais de Bourges). Il est également 

présent à trois autres endroits dans trois départements différents.  
 

·  Les espèces déjà envahissantes avec un impact sur les milieux naturels sont : 
o Le Paspale à 2 épis dans l’Indre-et-Loire et le Loir-et-Cher. Il est également 

présent de manière plus localisé dans le Loiret.  
o L’Erable negundo et les asters dans le Cher, l’Indre-et-Loire, le Loir-et- 

Cher et le Loiret. 
o Le Robinier faux-acacia dans tous les départements de la région Centre. 

 
 Pour ce qui est des espèces prioritaires qui ne ressortent pas dans le tableau d’état des 
lieux, quelques remarques sont à formuler. 
 Les renouées ont déjà colonisé une grande partie du territoire de la région Centre et 
notamment le lit de la Loire. Elles sont présentes dans tous les départements de la région 
Centre sans être toutefois trop étendues.  
 La Balsamine de l’Himalaya n’est pas encore trop présente. 
 L’Elodée dense et le Lagarosiphon semblent très peu présents en région Centre. 
Toutefois il est à signaler que peu de personnes s’intéressent à ces deux espèces. Il se peut 
donc que leur répartition soit sous-estimée. 
 
 Certaines espèces considérées comme prioritaires n’apparaissent pas vraiment 
préoccupantes en région Centre. Ceci peut s’expliquer par le fait que la liste a été établie 
pour l’ensemble du bassin Loire-Bretagne. 
 
 D’après le tableau d’état des lieux et les cartes réalisées, il est apparu que certains 
secteurs étaient encore épargnés par les espèces exotiques envahissantes. Il serait donc 
souhaitable de veiller à ce qu’ils le restent. La prévention apparaît ici très importante. 
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Pour synthétiser, il faudrait empêcher que : 
·  les jussies ne colonisent les parties amont des cours d’eau, ceci d’autant plus que la 

région Auvergne est encore relativement épargnée, 
·  le Paspale à 2 épis ne remonte à partir du Loir-et-Cher vers l’amont de la Loire, 
·  l’Ambroisie à feuilles d’Armoise ne s’étende à d’autres cours d’eau que la Loire et 

notamment qu’elle ne descende le long de la Creuse, de l’Indre et du Cher où elle 
semble pour l’instant cantonnée aux parties amont ; 

·  les renouées ne colonisent par l’amont des cours d’eau, leur présence étant très 
importante en Auvergne et d’autre part qu’elles ne s’étendent aux affluents de cours 
d’eau tels que le Cher, l’Indre et la Creuse encore épargnés. 

Il serait peut-être envisageable de mettre en place des actions curatives pour le Myriophylle 
du Brésil, la Berce du Caucase et la Balsamine de l’Himalaya car ces espèces ne sont pour 
l’instant que ponctuelles. Toutefois pour la Balsamine de l’Himalaya il serait également 
judicieux de veiller à ce qu’elle ne colonise pas l’aval de la Loire surtout à partir d’Orléans. 
 

3.2.  Réseau d ’acteurs const i tué et  résul ta ts  de l ’ i nventa i re 
Enquête pour l’organisation des acteurs en réseau 
 La moitié des personnes interrogées réalisent ou ont déjà réalisé des inventaires de 
terrain  et des opérations de gestion des espèces exotiques envahissantes. 
 Pour ce qui est de participer à la démarche du groupe de travail/région Centre, 14 
personnes sur 16 se sont dites intéressées avec toutefois une réserve puisque ce sera en 
fonction de leurs disponibilités pour un tiers d’entre elles. 
 Presque toutes les personnes susceptibles d’être correspondante départementale ont 
donné leur accord. Cependant, certaines souhaitent une demande officielle. Il fallait, en outre, 
définir précisément les missions du correspondant départemental qui sont les suivantes : 

·  être la personne référente dans le département en ce qui concerne les espèces 
exotiques envahissantes, 

·  diffuser la fiche d’inventaire auprès des acteurs locaux pour qu’ils la remplissent, 
·  récolter les fiches d’inventaire et les informations sur les opérations de gestion pour 

faire remonter les premières au CBNBPc et les seconds au groupe de travail/région 
Centre. 

 
 Les espèces exotiques envahissantes qui sont les plus présentes et donc les plus étudiées 
sont les jussies et les renouées. Viennent ensuite le Myriophylle du Brésil et la Balsamine de 
l’Himalaya puis le Lagarosiphon, le Paspale à 2 épis et l’Ambroisie. 
 
 Les informations désirées en retour sont : le partage d’expériences et les conseils de 
gestion ce qui confirme l’utilité du travail réalisé cette année. 
 La forme du retour des informations désirée est au ¾ le site Internet. Cette demande 
avait déjà été réalisée l’année dernière. Il ne sera pas possible d’y répondre favorablement 
avant un an, le site de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne étant pour l’instant saturé. 
 
 L’utilisation du recueil des données de terrain est : 

·  tout d’abord un outil d’aide à la décision, 
·  ensuite un outil de suivi, 
·  enfin un outil de communication. 
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 Les ASTER/CATER et les fédérations de pêche apparaissaient de prime abord comme 
les structures les plus à même de remplir le rôle de correspondant départemental du groupe de 
travail/région Centre « plantes envahissantes ». Il est apparu après discussion que dans les 
départements où les ASTER/CATER existaient, il fallait privilégier ces organismes en tant 
que correspondant départemental car ils reçoivent des financements de l’AELB.  
Cependant, il n’existe pas d’ASTER/CATER dans tous les départements. Ainsi, en région  
Centre, sur les six départements que comprend la région, deux n’ont pas d’ASTER/CATER : 
l’Indre et le Loir-et-Cher. Dans ce cas, il est envisageable que les fédérations de pêche 
remplissent la fonction de correspondant départemental. 
Toutefois, devant la forte motivation des personnes appartenant aux ASTER/CATER et aux 
fédérations de pêche pour être correspondant départemental, il serait souhaitable de laisser le 
choix du correspondant départemental aux deux organismes, dans les départements où ils sont 
présents conjointement. 
 
Evaluation de la fiche d’inventaire 2004 
 Seulement 6 avis ont été donnés sur la fiche d’inventaire. Quelques modifications ont 
été proposées sans toutefois remettre en cause la fiche. 
 Etant donné que la fiche n’a pas été encore utilisée il est donc envisageable d’y apporter 
des modifications et de la rediffuser à l’ensemble des acteurs susceptibles de la remplir, en 
espérant qu’elle soit effectivement utilisée systématiquement par eux… Ainsi, certaines des 
modifications souhaitées par les acteurs locaux ont été prises en compte. 
 La fiche permettra de recueillir de manière plus systématique les informations 
concernant les espèces exotiques envahissantes. Ceci est d’autant plus nécessaire que 
certaines espèces sont peut-être sous-estimées au niveau de leur répartition comme le 
Lagarosiphon et l’Elodée dense. 
 Mais il serait peut-être plus judicieux notamment en région Centre d’organiser tout 
d’abord, une journée de formation afin de reconnaître les différentes espèces exotiques 
envahissantes de la liste, surtout en ce qui concerne les espèces prioritaires. Cette journée de 
formation est d’ailleurs souhaitée par plus de ¾ des personnes interrogées. 
 

3.3.  Retour  d ’expér iences et  proposi t ions de nouvel les act ions 
Département de la Loire 
 Le premier bilan des opérations de lutte mises en place dans le département de la 
Loire est assez hétérogène tant au niveau des techniques utilisées que des résultats obtenus. Il 
est donc difficile d’en tirer des informations utiles pour les prochaines opérations de gestion. 
 Les renouées et les jussies, qui sont les espèces exotiques envahissantes les plus 
problématiques en France, ne posent pas les mêmes problèmes de gestion dans le département 
la Loire. La lutte contre l’Ambroisie n’y est pas prioritaire. La lutte contre la Balsamine les 
jussies et la Berce du Caucase ne concerne que certains secteurs et reste moins problématique 
que celle contre les renouées qui représente la préoccupation principale des acteurs de 
terrain.  
 La gestion des renouées coûte entre 3 et 9 €/m² TTC suivant les techniques choisies. Il 
semble que la solution la plus efficace soit la renaturation du milieu alluvial par la 
reconstitution des peuplements forestiers et des ripisylves qui limitent nécessairement les 
espaces d’extension potentielle des renouées. 
Pays de la Loire 
 On ne peut pas déterminer les techniques qui fonctionnent le mieux dans les Pays de la 
Loire, car peu de résultats ont été évalués. 
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 Les opérations de gestion ont essentiellement concerné les jussies et ce sont des 
techniques simples ou des techniques mixtes qui ont été employées. L’arrachage manuel est la 
technique la plus utilisée. 
 
Région Centre 
 Un problème de disparités entre les retours d’expérience recueillis en région Centre est 
apparu : certains sont très détaillés tandis que d’autres sont très succincts. 
 Il est apparu que peu d’opérations de gestion ont été menées jusqu’à présent en région 
Centre si l’on rapporte les surfaces traitées à la taille du territoire. Les premières opérations 
sont assez récentes puisqu’elles datent de 2002. De ce fait, le recul nécessaire à l’évaluation 
des résultats n’est pas toujours suffisant pour en évaluer l’efficacité. 
Les espèces les plus concernées sont les jussies. Toutes les opérations ont consisté en de 
l’arrachage manuel.  
 
Bilan 
 En régions Centre et Pays de la Loire ce sont majoritairement des opérations 
d’arrachage manuel des jussies qui ont été menées. Globalement elles ont plutôt conduit à une 
régression de l’espèce.Toutefois, il est nécessaire de rappeler que l’arrachage manuel est 
d’autant plus efficace qu’il est réalisé dès l’apparition de l’espèce et que toutes les précautions 
sont prises pour éviter le bouturage. De plus, une surveillance régulière est indispensable. 
 Les espèces les plus concernées par des opérations de gestion dans le département de la 
Loire sont les renouées. Ce sont plutôt les opérations de renaturation des berges en plantant 
des espèces autochtones diversifiées et en réalisant des fauches d’entretien qui sont efficaces. 
 Cette différence au niveau de l’espèce visée majoritairement par les opérations de 
gestion entre d’une part le département de la Loire et plus largement la région Auvergne et 
d’autre part les régions Centre et Pays de la Loire s’explique par la répartition de ces espèces. 
En effet, les renouées sont beaucoup plus étendues en région Auvergne qu’en régions Centre 
et Pays de la Loire. De même les jussies sont plus présentes en régions Centre et Pays de la 
Loire qu’en région Auvergne. 
 
 De l’ensemble des opérations d’arrachage manuel chiffrées, on déduit un coût moyen 
TTC de 1,47 €/m² et de 434 €/t. Ces coûts sont nettement inférieurs aux chiffres 
précédemment établis qui étaient d’une part de 3 à 4,42 €/m² (LERAT, 2002) et d’autre part 
de 1100 à 1300 €/t (MILLION, 2004). Il semblerait, par conséquent, que les coûts récoltés en 
2005 aient été sous-estimés ce qui peut notamment s’expliquer par la probable non prise en 
compte du bénévolat dans les coûts donnés. 
Les autres coûts ne sont pas significatifs car ils correspondent à peu d’opérations différentes 
en fonction de chaque technique et de chaque espèce. 
 
 L’éradication des espèces n’a jamais été obtenue définitivement et il est important de 
réaliser des suivis sur le long terme notamment par la mise en place du protocole élaboré par 
Marie VERMEIL en 2004 et expérimenté par David MEHEUST en 2005. 
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 La très grande hétérogénéité des données récoltées a mis en avant la nécessité que tous 
les acteurs de terrain utilisent la même fiche afin de pouvoir réaliser un véritable retour 
d’expériences avec des coûts plus significatifs et des résultats estimés. 
Certains acteurs se sentent beaucoup plus concernés que d’autres par les espèces exotiques 
envahissantes. En effet, certains estiment que la situation n’est pas encore trop préoccupante 
dans leur département ou leur territoire d’études. Mais c’est justement là où les espèces 
exotiques envahissantes sont encore peu présentes qu’il est nécessaire d’agir. 
 
Conclusion 
 
 La présente étude a permis de compléter pour la partie « région Centre », l’état des lieux 
du bassin Loire-Bretagne édité fin 2004 et de réaliser un premier retour d’expériences des 
opérations menées en région Centre, dans le département de la Loire et dans les Pays de la 
Loire. 
 Elle a également conduit à des propositions pour la mise en place du réseau des acteurs 
de la région Centre afin de coordonner les actions de gestion futures pour les rendre plus 
efficaces. Parmi eux deux organismes (CBNBPc et CREN Centre) se verront probablement 
confier un état des lieux pour fin 2006 et le CREN Centre fera sans doute le lien avec l’Office 
National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) pour les informations sur les espèces 
animales envahissantes. En effet, certains animaux exotiques envahissent le territoire français 
tout comme les plantes exotiques. 
 


